Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Marc Nollet, Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique  relative à « la création d’une nouvelle formation sur la gouvernance publique».
Monsieur le Ministre,

Le 25 février prochain aura lieu la Séance inaugurale d’un nouveau programme de perfectionnement en gestion des organismes publics.

Ce programme, mis en place par l’Inemap (Solvay Brussels School, ULB) serait destiné de façon spécifique aux administrateurs et gestionnaires des entreprises publiques, des Organismes d’Intérêts Publics, des Intercommunales et des ASBL publiques.

Cette formation viserait à mettre à la disposition des administrateurs et gestionnaires du secteur public, les outils de management public couvrant les différents secteurs du management stratégique et de la gestion opérationnelle.

Différents modules composent cette formation qui parcourt ainsi les organes de gestion, les marchés publics et différents thèmes touchant de très près aux organismes publics.

Monsieur le Ministre, le gouvernement wallon est-il associé à la réalisation de cette formation ? Avez-vous été consulté par l’ULB lors de la rédaction des programmes et des choix qui ont été effectués pour les modules ?

Pensez-vous qu’il serait opportun que les administrateurs des organismes publics wallons suivent cette formation ? Comptez-vous les y encourager et le cas échéant, comment souhaitez-vous le faire ?
Dans le cas où cette formation ne pourrait-être aisément suivie par les administrateurs des organismes publics wallons, pensez-vous que la région wallonne pourrait organiser sa propre formation « sur mesure » ?

Selon-vous quelles doivent être les compétences indispensables et les formations à avoir dans le cadre des fonctions d’administrateurs des organismes publics wallons ?

Monsieur le Ministre, êtes-vous partisan de ce type de formation ou préféreriez-vous d’autres modes d’apprentissage ?
Je vous remercie.

Christine Defraigne

